
Le trente et un mars  deux mille onze à dix sept heures trente, le conseil  municipal, 
légalement convoqué, le vingt cinq mars deux mile onze s’est réuni,  à la salle Saint 
Pierre, sous la présidence de Monsieur Michel TROADEC, Maire.

Etaient présents, tous les membres à l'exception de André YVINEC pouvoir à Daniel 
SALIOU, Frédéric PAUL pouvoir à Christian PREMEL, Dominique FLOCH

Assistaient à la réunion : Antoine COROLLEUR, Conseiller Général, Joseph HERRY, 
Maire  Honoraire,  Gilles  GARLIN,  Percepteur.  Excusés  :  Marguerite  LAMOUR,  Députée 
Maire, Christian CALVEZ Président de la C.C.P.A.

M. CONQ Daniel a été nommé secrétaire de séance.

0.2.11 COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 6 JANVIER 2011

Le compte rendu de la réunion du 6 janvier 2011 est adopté à l’unanimité.

1.2.11 COMPTE ADMINISTRATIF 2010 COMMUNE

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente le compte administratif 2010 de la 
commune approuvé par la commission AXE I des Projets adaptés à nos Capacités du 31 
janvier 2011.

Sections Résultat à la Part affectée Résultats Résultats Reports
 clôture de à de de  
 l'exercice précédent l'investissement l'exercice clôture  

Investissement -588 932,26 0,00 267 244,37 -321 687,89 -33 500,00
Exploitation 473 602,24 339 432,26 252 389,60 386 559,58 0,00
TOTAUX -115 330,02 339 432,26 519 633,97 64 871,69 -33 500,00

Après que le Maire ait quitté la salle, Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, met aux 
voix le compte administratif 2010 du Maire.

Décision du Conseil Municipal :

POUR CONTRE ABSTENTION
17 0 0

ADOPTE le compte administratif 2010 Commune



2.2.11 COMPTE DE GESTION 2010 COMMUNE

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, après s’être fait présenter le budget unique 
de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de  titres  de  recettes,  les  bordereaux de  mandats,  le  compte  de  gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à 
payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’année 2010.
Après s’être assuré que le receveur a repris dans les écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui  de tous les  mandats de paiement  ordonnancés  et  qu’il  a  procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  2010  au  31 
décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2010  en  ce  qui  concerne  les 
différentes sections budgétaires et annexes.

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.
 
D  écision du Conseil Municipal :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le compte de gestion 2010 Commune

3.2.11 COMPTE ADMINISTRATIF 2010 EAU

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint  au Maire,  présente le  compte administratif  2010 de l'eau 
approuvé par la commission AXE I des Projets adaptés à nos Capacités du 31 janvier 
2011.

Sections Résultat à la Part affectée Résultats Résultats Reports
 clôture de à de de  
 l'exercice précédent l'investissement l'exercice clôture  

Investissement 49 632,39 0,00 -68 290,29 -18 657,90 -35 000,00
Exploitation 88 468,71 35 367,61 35 518,63 88 619,73 0,00
TOTAUX 138 101,10 35 367,61 -32 771,66 69 961,83 -35 000,00

Après que le Maire ait quitté la salle, Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, met aux 
voix le compte administratif 2010 du Maire.

Décision du Conseil Municipal :

POUR CONTRE ABSTENTION
17 0 0

ADOPTE le compte administratif 2010 Eau



4.2.11 COMPTE DE GESTION 2010 EAU

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, après s’être fait présenter le budget unique 
de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de  titres  de  recettes,  les  bordereaux de  mandats,  le  compte  de  gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à 
payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’année 2010.
Après s’être assuré que le receveur a repris dans les écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui  de tous les  mandats de paiement  ordonnancés  et  qu’il  a  procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  2010  au  31 
décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2010  en  ce  qui  concerne  les 
différentes sections budgétaires et annexes.

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le compte de gestion 2010 Eau

5.2.11 COMPTE ADMINISTRATIF 2010 ASSAINISSEMENT

Discussion

Raymond  LE  DREFF,  Adjoint  au  Maire,  présente  le  compte  administratif  2010  de 
l'assainissement approuvé par la commission AXE I des Projets adaptés à nos Capacités du 
31 janvier 2011.

Sections Résultat à la Part affectée Résultats Résultats Reports
 clôture de à de de  
 l'exercice précédent l'investissement l'exercice clôture  

Investissement 295 713,53 0,00 52 262,38 347 975,91 -384 000,00
Exploitation 64 377,49 50 100,47 36 242,51 50 519,53 0,00
TOTAUX 360 091,02 50 100,47 88 504,89 398 495,44 -384 000,00



Après que le Maire ait quitté la salle, Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, met aux 
voix le compte administratif 2010 du Maire.

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
17 0 0

ADOPTE le compte administratif 2010 Assainissement

6.2.11 COMPTE DE GESTION 2010 ASSSAINISSEMENT

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, après s’être fait présenter le budget unique 
de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de  titres  de  recettes,  les  bordereaux de  mandats,  le  compte  de  gestion 
dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à 
payer.

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’année 2010.
Après s’être assuré que le receveur a repris dans les écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui  de tous les  mandats de paiement  ordonnancés  et  qu’il  a  procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  2010  au  31 
décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2010  en  ce  qui  concerne  les 
différentes sections budgétaires et annexes.

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le compte de gestion 2010 Assainissement

7.2.11 IMPOSITION 2011

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE I Des Projets adaptés à nos Capacités du 21 mars dernier.



Les taux de fiscalité ne seront pas augmentés pour 2011 à savoir :

Taxe d'habitation 13,50 %
Taxe foncier bâti 19,36 %
Taxe foncier non bâti 39,73 %

Pour un produit attendu de 544 350 €.

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE ces taux d'imposition 2011

8.2.11 AFFECTATION RESULTAT 2010 COMMUNE

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE I Des Projets adaptés à nos Capacités du 31 mars dernier.

L'affectation du résultat 2010 du budget Commune se fera de la manière suivante :

Résultat d'exploitation 2010 386 559,58

 Investissement 355 187,89

 Exploitation 31 371,69

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE cette affectation du résultat 2010

9.2.11 BUDGET 2011 COMMUNE

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE  I  Des  Projets  adaptés  à  nos  Capacités  du  31  mars  dernier  qui  s’équilibre  en 
exploitation et en investissement comme suit : 

EXPLOITATION 1 401 371,00
INVESTISSEMENT 2 086 558,00



Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le budget primitif 2011 Commune

10.2.11 AFFECTATION RESULTAT 2010 EAU

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE I Des Projets adaptés à nos Capacités du 31 mars dernier.
L'affectation du résultat 2010 du budget Eau se fera de la manière suivante :

Résultat d'exploitation 2010 88 619,73

 Investissement 61 657,90

 Exploitation 26 961,83

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE cette affectation du résultat 2010

11.2.11 BUDGET PRIMITIF 2011 EAU

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE  I  Des  Projets  adaptés  à  nos  Capacités  du  31  mars  dernier  qui  s’équilibre  en 
exploitation et en investissement comme suit : 

EXPLOITATION 194 062,00
INVESTISSEMENT 176 758,00

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le budget primitif 2011 Eau



12.2.11 AFFECTATION RESULTAT 2010 ASSSAINISSEMENT

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE I Des Projets adaptés à nos Capacités du 31 mars dernier.
L'affectation du résultat 2010 du budget Assainissement se fera de la manière suivante :

Résultat d'exploitation 2010 50 519,53

 Investissement 36 024,09

 Exploitation 14 495,44

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE cette affectation du résultat 2010

13.2.11 BUDGET PRIMITIF 2011 ASSAINISSEMENT

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente la proposition  soumise à la commission 
AXE  I  Des  Projets  adaptés  à  nos  Capacités  du  31  mars  dernier  qui  s’équilibre  en 
exploitation et en investissement comme suit : 

EXPLOITATION 117 095,00
INVESTISSEMENT 441 094,00

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE le budget primitif 2011 

14.2.11 SUBVENTIONS 2011

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente les propositions de subventions 2011 de la 
commune approuvées par la commission AXE I des Projets adaptés à nos Capacités du 31 
janvier 2011.



La subvention à l'école DIWAN est fixée en deux parties :
1ère partie participation scolaire par différence entre le versement de la commune 

de PLOUDALMEZEAU à Diwan et le versement du forfait scolaire à l'école Sainte Anne par 
la commune de PLOUGUIN

2ème partie participation activités scolaires sur la même base que les écoles de 
PLOUGUIN

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE les subventions 2011

Nom Adh 2011 Demande Prop
Total Plouguin 2011 2011

1 Tennis Club PLOUGUIN  37     29     250     222,30    
2 A.S.P. Cyclos et Pédestres  67     58     400     372,75    
3 Gym détente  50     30     250     258,00    
4 G.E.R.  42     35     344     250,35    
5 Raquette Vallonnaise   
6 E.S.P.T.  Volley  16     11     150     122,85    
7 Patiner à PLOUGUIN  57     20     250,35    
8 Hand-ball  34     15     400     178,95    
9 Gars de Saint-Majan  197     142     950     918,45    

10 Comité des Fêtes  466     470,00    
11 UNC PLOUGUIN TREOUERGAT  35     30     71     71,00    
12 UNC stèle de TREOUERGAT  41,00    
13 Les pitchounes  73     52     250     372,75    

Familles Rurales
14                            Danses bretonnes  24     19     170     163,65    
15                            Art floral
16                            Informatique
17 Service de Remplacement "Les Vallons"  112     67     300     286,00    
18 A.P.E. Ecole Publique - Activ. Scolaires  119     114     800     809,40    
19 A.P.E. Ecole Privée - Activités Scolaires  206     177    
20 C.C.A.S.
21 Club de l'Amitié  176     380     341,00    
22 Strollad C'hoariva Plougin  30     5     200     143,25    
23 Société de Chasse  284     29     147,90    
24 mutuelle des agents territoriaux du 29  43,00    
25 Prévention routière  18,00    
26 Comité de Jumelage  370     370,90    
27 Dojo des abers  32     163,20    
28 Electro-foot brestois  1     90     91,00    
29 Bagad an eor du  69     4     144,80    
30 D.D.E.N. (0,50 € par enfant de Plouguin)  114     50     57,00    
31 DIWAN  2     233,68    

32 Syndicat d'eau de Lannalouarn  50     50     306,00    

enfant de Plouguin
2006 6,50 €
2007 6,63

2005 par assos 48 2008 6,76
plouguinois 4,5 2009 6,89
hors plouguin 2,25 2010 7,03

2006 par assos 49 2011 7,1
plouguinois 4,6

hors plouguin 2,3
2007 par assos 50

plouguinois 4,7
hors plouguin 2,35

2008 par assos 51 2011 par assos 54
plouguinois 4,8 plouguinois 5,1
hors plouguin 2,4 hors plouguin 2,55

2009 par assos 52
plouguinois 4,9
hors plouguin 2,45

2010 par assos 53
plouguinois 5
hors plouguin 2,5

 1 150    

 1 256,70    
 1 623,00    

 9 727,23    



15.2.11 CONVENTIONS 2011

Discussion

Raymond LE DREFF, Adjoint au Maire, présente les propositions de conventions 2011 de la 
commune approuvées par la commission AXE I des Projets adaptés à nos Capacités du 21 
mars 2011.

Rappel 2008 Rappel 2009 Rappel 2010 Proposition 
2011

Remarque

ECOLE SAINTE 
ANNE
Contrat 
d’association

Passage à 512 € 
moyenne 
départementale 
512 * 152 =
77 824 €

512 * 2 % = 
522.24 €
522.24 x 164 
=
85 647.36 €

522,24 x 1% 
=
527,46 €
527,46 x 166 
=
87 558,76 €

527,46 € x 1 
% = 
532,74 €
532,74 x 177
94 294,98 €

Versement par 1/10ème de mars 
à  décembre.  Demande pour  177 
enfants de PLOUGUIN à la rentrée 
de septembre 2010

FAMILLES 
RURALES
Enfance

31 155,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € À partir de 2010 versement avec 
un  an  de  décalage  suite  à  la 
présentation  des  comptes  de 
l'association

BIBLIOTHEQUE 3 237 * 2 % =
3 301.74 € +
300 € de fonds
3 601.74 €

3 301.74 x 
2% =
3 367.77 € + 
300 € de 
fonds
3 667.77 €

3 367,77 x 
1% =
3 401,44 € +
300 € de 
fonds
3 701,44 €

3401,44 x 1 
% =
3435,45 € +
300 € de 
fonds
3 735,45 € 

ADEXAP 2 453 * 2 % = 
2 502
+
53*11 = 583
Soit 3 085 € 

1.0611 x 2 % 
x 2083 
habitants =
2 254 € +
53 x 2 % x 
10 =
540 
Soit 2 794 € 

2 254 € x 1 % 
=
2 276,54 €
+
54 x 1 % x 10 
=
545,40 €
soit 2 821,94 
€

2462,68 +
720,00 =
3 182,38 €

50 € par enfant + 1 € par 
habitant* coût de la vie (2005)
En 2009 coût ramené par 
habitant, soit 2502 / 2 358 = 
1.0611.
En 2011 : 1,16 €/hab (2 123) + 
60 € par mineur (12)

S.P.A 553 * 2 % = 
564.06 €

508.25 € 508,25 x 1 
%=
513,33 €

515,50 € 0.241 € * nbr d’habitant ( 2 123)* 
coût de la vie 

Halte garderie 
LANRIVOARE

470.68 € 1 425.60 € 1 119,80 €

1 018 heures 
à 1,10 €

357,50 €

325 heures à 
1,10 €

Mise en place d’une convention 
entre les deux communes. 1 € de 
l’heure de halte garderie.  (1.10 € 
en 2007)

Relais accueil 
parents 
et assistantes 
maternelles

1 700.17 € 1 700.17 € 1 700,17 € 1 987,16 € Nouveau contrat au 01/2011
2012 : 2013,62 €
2013 : 2511,71 €
- prestation CAF

FAMILLES 
RURALES
Jeunesse

9 464 € Fédé 
F.R.
2 984 
Association 
des quatre 
communes

9 464 € 
Fédé F.R.
2 984 
Association 
des quatre 
communes

9 405 € 
Fédé F.R.
2 963 € 
Association 
des quatre 
communes

9 405 € Fédé 
F.R.
2 963 € 
Association 
des quatre 
communes

Convention intercommunale avec 
MILIZAC, GUIPRONVEL et 
LANRIVOARE. Pris en charge à 
hauteur de 55 % dans le cadre du 
Contrat Enfance Jeunesse

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ADOPTE les conventions 2011



16.2.11 KER EOL II – MARCHES DE TRAVAUX

Discussion

Michel TROADEC, Maire, présente les résultats de la commission d'appels d'offres du 25 
mars dernier.

Entreprise € H.T. € T.T.C.

Lot 1 Terrassement Talus TALEC 16 288,00 19 480,45

Lot 2 Voirie 1ère phase KERLEROUX 27 897,25 33 365,11

Lot 3 Assainissement KERLEROUX 104 184,50 124 604,66

Lot 4 Eau potable KERLEROUX 37 611,00 44 982,76

Lot 6 Aménagement paysager JO SIMON 24 270,00 29 026,92

Lot 7 Voirie 2ème phase SACER 39 908,25 47 730,27

Total 250 159,00 299 190,16

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

ENTERINE le choix de la commission d'appels d'offres
AUTORISE le Maire à signer tous documents liés à ce marché et à son exécution 

17.2.11 KER EOL II – DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX

Discussion

Roger TALARMAIN, Adjoint au Maire, informe le conseil municipal que la commune de 
PLOUGUIN peut solliciter la dotation d'équipement des territoires ruraux (D.E.T.R.) pour 
l'opération économique de création de la zone d'activités de Ker Eol II.

Cette  D.E.T.R.  remplace  la  Dotation  Globale  d'  Equipement  et  la  Dotation  de 
Développement Rural.

Roger TALARMAIN, propose de solliciter cette aide.

Décision du Conseil Municipal     :  

POUR CONTRE ABSTENTION
18 0 0

AUTORISE le Maire à solliciter cette D.E.T.R. et à signer tous les documents y  
étant liés.



18.2.11 DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER

Michel  TROADEC,  Maire,  présente les  déclarations d’intention d’aliéner déposées 
depuis  le  dernier  conseil  municipal  et  sur  lesquelles  il  n’a  pas  utilisé  son  droit  de 
préemption.

N° Vendeur Adresse Parcelle Surface (m2) Acquéreur
02 2011 LE MOAL / CORRE 45 rue du stade ZB 330 1100 LE HIRESS / ROLLAND

19.2.11 QUESTIONS DIVERSES

• Commission AXE II le 20 avril à 20 h 00
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